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REPUBLIOUE DU BTNIN

PRESTDENCE DE LA REPUBLIAUE

DECREî No95-56 du 27 Févriër 1995
portant transmission à 1 tAssemb1,i,e
Nationale pour autorisation de ratiii-
cation de 1a Convention Internation:.f :,
sur La lutte contre 1a désertlfication
dans Les pays gravement touchés par 1r
sécheresse et/ou 1a désertlflcat ion,
en particulier en Afrlque, signée à
PARTS ].e 15 Octobre 1994.

LE PRESIDENT DE LA H.EPUBLIOUE,

CHEF DE LTET,{T,
CHEF DU GOUITERNEI\,ENT,

VU fa Loi No90-0J2 du 11
République du Bénin ;

Décembre 1990 portant Constitution de Ia

w Ia Décl"sion no91 -j4Z/HCR/PT du ,o Mârs 1991 .portant proclama-
ti-on des résultats définitifs du deuxième tour des élections
présidentlelles du 24 Mars 1991 i

VU Ie Décret À1o94-1 f4 du 06 Mai, 1994 portant corTrposition du
Gouvernement ;

\(J 1a Convention
Octobre 1994

sur 1a désertlflcation signée à PARIS, Ie 15

Lc Conseil des Mj-nistres entendu en sa séance du dor Févrlor 1995

La Ç onvention l.nternationale sur 1a lutte contre la
tification dans J.es pays gravement touchés par 1a sécheresse e
la dé sertl flcation, en particulj"er en Afrique, signée le 15 0c
1994 sera présentée à lrAssemblée Nationale par 1e Ministre de
Affaires Etrangères et de Ia Coopération, le Ministre de J.rEnviron-
nement, de 1llïabltat et de llUrbanisme, 1e Mlnistre du Développe-
ment Rural et Ie Ministre chargé des re1ations avec 1e Parlement,
Porte-Parole du Gouvernement qui sont chargés dren exposer 1es
motifs et dren soutenir ].a discussion.

E}POSE DES IUOTTFS

ÿ s C R E T E

t/ ou
tobre

Monsieur 1e Président de lrAssemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs 1es Députés,

A 1?initiative des délégations africaines, 1a conférencr-
des Nations Unies sur 1r environnement et le développement, tenue à
Rio de Jaaiero en Juin 1992, a aciop_té au chapitre 12 de lrAgenda 21 ,
1e princlpe de 1'élaboration drune u onvention lnternationale sur la
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lutte contre 1a déiertification dans les pays Sravement touchés per
ià Àà"tràruuse et/ou 1a désertifi catlon, en particulier en Africr.uu '

.,Conformémentauxreconmandationsd'elaconférencedc'ilj-c,
liAssembléÀ Généra1e des Nations Unies au cours de sa 47ème se s:i:i'r,
; ;;aé-;;" la Résolutio'rr 47/1€,8, un comité intergouvernemental 'fe

"AÀààiuiio',s 
chargé de 1ré1aborâtion de 1a convention. Le comité

d.eürait achever 1à rédaction du texte de fa convention au plus ta:'d
en Ju-in 1994, soit deux ans après 1a conférence de Rio.

A lrissue donc drune session drorganisation et de cinq s;s-
sions de ni.gôciations de janvier 1991 à iuin 1994 auxquelles notrc
pays a actiîement pris pait ; l-a convention a été conclue à Plill'l
ià"tZ lui., 1994. cèt 'évènement rnarque une étape importante-dans Ia
*i"e en oeuvre des décisions et reôommand.atio-ns dr-:- Sommet Planètc
terre en vue de 1a promotion et de 1a réalisation du développernent
durable dans tous 1es PaYs.

La convention ouverte à 1a signature à P,A'RI S Ie s 1 4 e

15 Octobre 1994, est Ie premier instrument i-nternational issu de
eigagements piiÂ par 1es- Chefs drEtat, ou de Gouvernement réunis
ni[ àe Janie'ro. Lè Bénin a si5'né cette convention 1e 15 6ctobre
à cette occaslon.

' La convention a pour objectifs principaux de lutter
contre 1a désertification et dtatténuer les effets t1e la sécheressc,
grâ"è a des mesures efficaces à tous les nivcaux, appuyées par 1es
àrrangements internationaux de coopération et de partenariat'

La convention établit des princlpes qui doivent sous-
tandne fa-Coopération internationafe àans 1â lutte contre 1a déser-
tiiication etTou l_'atténuation des effets de 1a sécheresse. El1e
or.pô"" en détâi:- 1es obligations -et 1es engagements spécifiques dcs
paÿs développés et dps pays en développement.

E11e fournit une oricntation claire et précise sur les
mesures à prendre pour lutter contre la dé serti fication, attcnuer
les effeti de Ia sëcheresse et coordonner 1es programmes et les
activités des Etats, des collectivités locales des organisations
internationales et àes organisations non-gouvernementales.

Les dispositions de Ia conventions insistent sur
sité de mettre en ôeuvre des programmes dt actions nationâux'
régionaux et régi-onaux.

En outre, un mécanisme fj-nancier mond.ial est créé pour
coordonner 1a mobifisatioh des ressources financières.

Par ailleurs, 1a convention cornporte quatre annexes-por''
tant sur 1a mj-se en oeu;re dans quatre régions affectées : lrAfrique
f;ÀstÀ, ltAmérique latine et 1es pays du bassin septentrional de La
méditerranée.

Enfin, 1es dispositions de 1a conventj-on accordent 1a
prlorité des actions à 'meirer aux pays africains. 11 est lndiquér.
iompte tenu du r81e joué par I e Bènin dans 1e processus de négocia-
tioà Oe Ia conventloà qu'i1 figure parmi 1es cinquante prerriers
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Davs à orocéder à sa ratiflcation afln de bénéficier des resscur':r-'s
financières lmportantes qui seront fournies aux pays en dévefor"li'-
nent touchés en particulier en Afrique.

Crest pourquoi nous avons lthonneur d
Auguste Assemblée pour autorisation de ratificati
internationale sur Ia lutte contre la désertifica
pays gravement touchés par 1a sécheresse et/ou 1a
en particulier en Afrique signée à PARIS 1e 15 0c

e soumettre à vc tr:
on, la convention
tion dans 1es

dé s erti fi cati on,
tobre '1 994.

Par 1e Président de 1a République,
Chef de ltEtat,

Chef du Gouvernement,

Fait à COîONOU, 1e 27 Féyrler 1995

,;: iJ-, /.
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4-_..-_._

Le Mlnistre
Répub11que, charg
Gouvernementale e

Désiré ÿIEYRA.-

Le Ministre des Affaires Etrangères
et de Ia Coopération,

Robe M DOSSOU. -

Le Ministre du Développement
Rura1,

Nlcéphore SOGLO.-

à Ia Présidence de Ia
a Coordi-nation de 1r Action
a Défense Nationale,

d rEtat
éde1
tdel

Le Ministre de 1'Environne-
ment, de ltHabitat et de
I rUrbani e,

ManIâ ADAMOU.NüT.CL€.
tvlanistie fnEër:Imâiîe

11.

Mama ADAMOU-\It DIAYE. -
Ampliations : PR 6 AN 70 CS 2 CC 2 HAAC 2 CES 2 MEPR-DN 4 MAEC 4
MEE[4 MIF 4 JO .'] .-
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REPUBL]OIIE DU BENIN

ASSEMBLEE NI'TIONALE

.A.rtj.c1e 1er.- Est autorisée1a ratification par Ie Président de Ia
É-ep Chef d.e lrEtat, Chef du Gouvernement, de 1a Convention
Internationale sur Ia lutte contre 1a désertification dans 1es pays
gravemen t touchés par 1a sécheresse et/ou Ia désertificati on, en
particulier en Afrique, signée à PARIS l-e 15 Octobre 1994.

LOI NO

portant autorisation de la conventicn
internationale sur la lutte contre la
désertlfication dans 1es pays gravü-
ment touchés par la sécheresse ct/ou
la dé sertificatlon, en particulier en
Afrlque, slgrrée à PARIS 1e 15 Octobre
1994.

Fait à PORTO-NOVO, 1e

LE PRESIDENT DE L'ASSEI{BLIE NATTONALE,

Adrl-en HOUNGBEDJI .-

LTASSEMBLEE NATIONALE, a dé1ibéré et adopté en sa
séance du

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi drEtat.-

L.q LOT dont 1a teneur suit :


